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(54) Dispositif de couplage d’un outil à l’extrémité de la flèche d’un engin, tel qu’une pelle
hydraulique

(57) Ce dispositif comporte un coupleur (6) monté à
l'extrémité de la flèche (2) et une interface (7) montée
sur l'outil, le coupleur comprenant d'une part des cro-
chets ouverts (8) destinés à recevoir un axe (4) lié à
l'outil, et d'autre part, en regard des crochets (8), des
moyens de verrouillage et d'appui destinés à coopérer
avec des moyens complémentaires (9) appartenant à

l'interface de l'outil, le coupleur comportant en outre au
moins un crochet (17) monté pivotant sur le corps du
coupleur (6) et destiné à venir recouvrir l'axe (4) de l'outil
et verrouiller celui-ci dans les crochets (8) précités de
réception du coupleur, en position montée de l'outil (3)
sur la flèche (2), chaque crochet (17) étant associé à
des moyens d'actionnement et à des moyens de bloca-
ge en position verrouillée de l'axe.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de couplage d'un outil à l'extrémité de la flèche ou pré-
flèche d'un engin tel qu'une pelle hydraulique.
[0002] L'invention vise un dispositif permettant d'atta-
cher et de détacher de façon rapide et de façon simple,
sans intervention directe d'un opérateur, un outil, com-
me un balancier, un marteau-piqueur, ou une foreuse,
à l'extrémité de la flèche ou d'une pré-flèche d'un engin
tel qu'une pelle hydraulique.
[0003] Le problème technique à la base de l'invention
est de réaliser ce couplage de façon simple, en ne met-
tant en oeuvre qu'un nombre restreint de pièces com-
plémentaires, et en assurant la reprise des efforts par
les organes de liaison d'origine du balancier.
[0004] A cet effet, le dispositif qu'elle concerne, pour
réaliser le couplage d'un outil à l'extrémité de la flèche
ou de la préflèche d'un engin, tel qu'une pelle hydrauli-
que, est caractérisé en ce que :

- le dispositif comporte un coupleur monté à l'extré-
mité de la flèche et une interface montée sur l'outil,

- le coupleur comprend d'une part des crochets
ouverts vers l'intérieur du dispositif et destinés à re-
cevoir un axe lié à l'outil, et d'autre part, en regard
des crochets, des moyens de verrouillage et d'ap-
pui, destinés à coopérer avec des moyens complé-
mentaires appartenant à l'interface de l'outil,

- ces moyens comprennent une surface plane desti-
née à reprendre les efforts principaux de l'action-
neur,

- le coupleur comprend, en outre, au moins un cro-
chet monté pivotant sur le corps du coupleur et des-
tiné à venir recouvrir l'axe de l'outil et verrouiller ce-
lui-ci dans les crochets précités, en position cou-
plée du dispositif,

- le dispositif comporte, pour chaque crochet de ver-
rouillage de l'axe d'une part des moyens d'action-
nement entre une position de libération et une po-
sition de verrouillage de l'axe et d'autre part des
moyens de blocage en position verrouillée de l'axe.

[0005] Si la flèche est considérée en position horizon-
tale, les crochets de réception de l'axe de l'outil sont si-
tués en partie basse et ouverts vers le haut, et les
moyens de verrouillage de l'interface sont situés en par-
tie haute. Il doit être noté que le coupleur est articulé sur
l'axe de l'extrémité de la flèche, et est actionné par le
vérin prévu sur la flèche pour actionner traditionnelle-
ment le balancier ou l'outil.
[0006] Suivant une première forme d'exécution de ce
dispositif, les moyens de fixation de l'interface sur le
coupleur, situés en regard du côté ouvert des crochets
sont constitués par deux surfaces respectivement du
coupleur et de l'interface venant en contact, et par un
système à excentrique monté sur le coupleur, et dont
l'excentrique est destiné à venir prendre appui contre

une surface de l'interface, pour maintenir celle-ci pla-
quée contre le coupleur, en position montée de l'outil
sur la flèche.
[0007] L'excentrique de verrouillage de l'interface
peut être actionné par un vérin.
[0008] Selon une première possibilité, les moyens
d'actionnement de chaque crochet de verrouillage sont
constitués par un vérin à double effet dont le corps est
articulé sur le coupleur et dont la tige est articulée sur
le crochet ou sur une pièce liée à celui-ci.
[0009] Selon une variante de réalisation, les moyens
d'actionnement de chaque crochet de verrouillage com-
prennent au moins un ressort d'actionnement vers la po-
sition de verrouillage de l'axe et des moyens distincts
d'actionnement vers la position de libération de l'axe.
[0010] Selon une forme préférée de mise en oeuvre,
dans ce dernier cas, les moyens de blocage de chaque
crochet en position de verrouillage de l'axe sont consti-
tués par un système à excentrique comprenant un ex-
centrique monté pivotant sur le corps du coupleur sous
l'action d'un vérin, destiné à venir prendre appui contre
une surface du crochet, pour maintenir celui-ci en posi-
tion bloquée, lorsque l'outil est monté sur la flèche.
[0011] Suivant une possibilité, un doigt ou similaire,
solidaire de l'excentrique, est destiné à venir prendre
appui contre une surface ou un organe solidaire du cro-
chet pour actionner celui-ci vers sa position de libération
de l'axe, lorsque l'excentrique est actionné de sa posi-
tion de blocage du crochet vers sa position de libération
de celui-ci, ou d'actionner le crochet vers sa position de
blocage de l'axe lorsque l'excentrique est actionné en
sens inverse.
[0012] Conformément à une forme avantageuse de
réalisation de ce dispositif, les excentriques, respecti-
vement de verrouillage de l'interface sur le coupleur et
de blocage du crochet de verrouillage de l'axe de l'outil,
possèdent des surfaces venant en contact l'une avec
l'autre, en position montée de l'outil sur la flèche, les
surfaces de contact des deux excentriques étant sensi-
blement planes pour celle de l'excentrique de verrouilla-
ge de l'interface et en forme de portion de cylindre pour
celle de l'excentrique de blocage du crochet de ver-
rouillage, de telle sorte que l'excentrique de blocage du
crochet de verrouillage sécurise le verrouillage de l'in-
terface sur le coupleur.
[0013] Il doit être noté que lors du déverrouillage, il
convient d'abord d'actionner l'excentrique associé aux
crochets de verrouillage de l'axe de l'outil, avant de pou-
voir actionner l'excentrique qui assure la fixation de l'in-
terface sur le coupleur.
[0014] Selon une autre forme d'exécution de ce dis-
positif, les moyens de fixation de l'interface sur le cou-
pleur sont constitués par au moins un pêne ou similaire
associé à un actionneur hydraulique, tel qu'un vérin,
d'axe parallèle à l'axe d'accrochage de l'outil, destiné à
venir s'engager dans une cavité ménagée dans l'inter-
face de l'outil, en position montée de l'outil sur la flèche.
[0015] Conformément à une possibilité, dans ce cas,
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l'interface de l'outil l'interface de l'outil présente d'une
part une surface plane destinée à servir d'appui à une
surface plane du coupleur pour assurer la reprise des
efforts et d'autre part, une surface inclinée de guidage
du pêne, correspondant à un recul de celui-ci au cours
de l'opération de couplage, la cavité de l'interface com-
portant du côté de l'arrivée du doigt une surface d'appui
inclinée depuis le fond de la cavité vers l'extérieur et
vers le côté d'arrivée du doigt, tandis que le pêne pos-
sède un méplat de même inclinaison, destiné à venir en
contact avec la surface d'appui de la cavité, en position
montée de l'outil sur la flèche.
[0016] Suivant une autre caractéristique de l'inven-
tion, les moyens de blocage des crochets de verrouilla-
ge de l'axe de l'outil sont constitués par un pêne associé
à un actionneur hydraulique tel qu'un vérin d'axe paral-
lèle à celui des crochets, ce pêne prenant appui, en po-
sition ouverte des crochets contre la face latérale d'un
crochet, et étant destiné à venir s'engager dans une ca-
vité ou un évidement de ce crochet, lorsque celui-ci est
en position de verrouillage de l'axe de l'outil.
[0017] Il doit être noté que les solutions de verrouilla-
ge de l'interface sur le coupleur et de blocage des cro-
chets de verrouillage de l'axe de l'outil peuvent être
combinées, une solution à excentrique pouvant être as-
sociée à une solution à verrouillage par un pêne, quelle
que soit la position de l'excentrique et quelle que soit la
position du pêne de verrouillage pour réaliser l'un ou
l'autre des deux types de verrouillage.
[0018] De toute façon l'invention sera bien comprise,
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, plusieurs formes d'exécution de ce dispo-
sitif.
[0019] Figure 1 est une vue générale d'une flèche de
pelle hydraulique reliée à un balancier par l'intermédiai-
re du dispositif selon l'invention.
[0020] Figure 2 est une vue en perspective éclatée et
à échelle agrandie d'une première forme d'exécution de
ce dispositif.
[0021] Figures 3 et 4 sont deux vues, en coupe longi-
tudinale et à échelle agrandie, d'un premier type de ver-
rouillage de l'interface sur le coupleur, au cours du ver-
rouillage et après verrouillage.
[0022] Figure 5 est une vue de côté et à échelle agran-
die du dispositif selon l'invention.
[0023] Figure 6 est une vue en coupe de ce dispositif
selon la ligne VI-VI de figure 5.
[0024] Figure 7 est une vue en perspective montrant
un crochet de verrouillage de l'axe de l'outil et un dispo-
sitif de blocage de celui-ci.
[0025] Figure 8 est une vue en perspective représen-
tant deux crochets de verrouillage de l'axe de l'outil avec
un autre mode de blocage.
[0026] Figure 9 est une vue de côté représentant une
autre forme d'exécution du crochet de verrouillage de
l'axe de l'outil et un autre mode d'actionnement de celui-
ci.

[0027] Figures 10 et 11 sont deux vues de côté, par-
tiellement en coupe, représentant le dispositif selon l'in-
vention dans deux positions, avec mise en oeuvre de
deux excentriques respectivement pour le verrouillage
de l'interface sur le coupleur et pour le blocage des cro-
chets de verrouillage de l'axe de l'outil.
[0028] La figure 1 représente une flèche 2 apparte-
nant à une pelle hydraulique. Sur cette flèche 2 est des-
tiné à être monté de façon amovible un balancier 3 com-
portant un axe 4. La flèche 2 est équipée d'un vérin hy-
draulique à double effet 5 qui est habituellement destiné
à actionner directement le balancier 3. A l'extrémité de
la flèche 2 est monté un coupleur 6, alors que le balan-
cier 3 est équipé d'une interface 7.
[0029] Le coupleur 6 comprend, en partie basse, deux
crochets 8 ouverts vers le haut, dans lesquels est des-
tiné à venir se loger l'axe 4 du balancier. Si besoin est,
l'axe 4 du balancier peut être équipé d'éléments le pro-
longeant, pour permettre l'engagement dans les cro-
chets 8. Il peut s'agir, par exemple, de deux fourreaux
disposés sur l'axe de part et d'autre du balancier, per-
mettant d'immobiliser à section constante l'axe en trans-
lation, sans intervention sur le balancier.
[0030] Dans la forme d'exécution représentée aux fi-
gures 2 à 4, l'interface est constituée par un bloc 9 fixé
sur le balancier, en partie haute de celui-ci, comprenant
notamment une cavité 10, débouchant vers l'intérieur.
Sur le coupleur 6 est fixé un vérin hydraulique 12 dont
la tige porte un pêne 13 destiné à venir s'engager dans
la cavité 10. L'interface 9 comporte une surface de gui-
dage 14 pour le pêne 13, cette surface de guidage étant
inclinée de façon à correspondre à un recul du pêne 13
lorsque celui-ci est déplacé le long de la surface 14 en
direction de la cavité 10. En outre, la cavité 10 comporte,
du côté de la surface de guidage 14, une surface 15
inclinée depuis le fond de l'interface vers l'extérieur de
celle-ci et en direction de la surface de guidage 14. Cette
surface inclinée est destinée à coopérer avec un méplat
16 de même inclinaison que comporte le pêne 13. Cet
agencement permet de rattraper le jeu au niveau des
zones de contact du système à l'aide du vérin hydrauli-
que 12, un effort résiduel étant constamment développé
par le vérin hydraulique 12.
[0031] Le bloc 9 comporte aussi une surface plane 33
formant butée, dépassant de la face supérieure du bloc.
[0032] Les figures 3 et 4 représentent le dispositif de
verrouillage de la partie haute de l'interface respective-
ment au cours de la phase d'approche et au début de
la phase de verrouillage. Le pêne 13 commence à re-
culer lorsqu'il se déplace le long de la surface de guida-
ge 14, avant de pénétrer dans la cavité 10.
[0033] L'orientation des faces 15, 16 et les conditions
de frottement sont telles qu'une action du balancier sur
le pêne est directement reprise par la structure du cou-
pleur et non par le vérin hydraulique d'actionnement du
doigt.
[0034] Les figures 5 à 7 montrent que le coupleur est
équipé de deux crochets de verrouillage 17, montés ar-
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ticulés autour de l'axe 18 dont est équipée la flèche 2 et
qui sert également au montage du coupleur 6, ces deux
crochets 17 étant destinés à venir verrouiller l'axe 4 du
balancier lorsque celui-ci est introduit dans les crochets
8 du coupleur 6.
[0035] Le coupleur 6 comprend également une surfa-
ce plane 34 destinée à venir en appui avec la surface
33 de l'interface 7, en position accouplée.
[0036] Il ressort également de la figure 5, que sur le
coupleur 6 est articulé le vérin 5 habituellement destiné
à l'actionnement du balancier 3.
[0037] Dans la forme d'exécution représentée à la fi-
gure 5, les crochets 17 sont actionnés par un vérin hy-
draulique 20 dont le corps est monté sur le coupleur 6.
[0038] Pour assurer le blocage des crochets de ver-
rouillage 17 en position de verrouillage de l'axe 4, il est
prévu un vérin hydraulique 22 d'axe parallèle à l'axe 18
d'articulation des crochets 17, ce vérin 22 portant un pê-
ne 23 qui, lorsque le crochet est en position d'ouverture
et destiné à prendre appui sur la face intérieure du cro-
chet et qui lorsque le crochet 17 est en position ver-
rouillée vient s'engager dans un évidement 24 du cro-
chet, empêchant toute ouverture accidentelle de celui-
ci.
[0039] La figure 8 représente une variante des
moyens de blocage des crochets 17 de verrouillage.
Dans ce cas, le blocage est réalisé par l'intermédiaire
de deux excentriques 25, articulés sur le coupleur 6
autour d'un axe 26, et actionnés en rotation par un vérin
hydraulique à double effet 27.
[0040] La figure 9 représente une variante d'exécu-
tion dans laquelle les mêmes éléments sont désignés
par les mêmes références que précédemment.
[0041] Dans ce cas, chaque crochet de verrouillage
est normalement maintenu en position verrouillée sous
l'action d'un ressort 28. Comme précédemment, un ex-
centrique 25 actionné par un vérin 27 assure le blocage
du crochet 17 en position de verrouillage. Sur cet ex-
centrique 25 est fixé un doigt 29 qui, lorsque l'excentri-
que est déplacé de la position représentée à la figure 9
vers une position de déverrouillage, vient prendre appui
derrière un pion 30 solidaire du crochet 17, pour action-
ner le crochet 17 vers sa position d'ouverture.
[0042] Les figures 10 et 11 représentent une variante
d'exécution dans laquelle les mêmes éléments sont dé-
signés par les mêmes références que précédemment.
[0043] On trouve dans cette forme d'exécution le prin-
cipe de l'actionnement de chaque crochet 17 vers sa
position d'ouverture par le contact du doigt 29 sur la piè-
ce 30 au moyen de la surface repérée guide ouverture
(29a), et l'actionnement vers sa position de fermeture
par le contact de 29 et 30 au moyen de la surface repé-
rée guide fermeture (29b). Le blocage du crochet 17 en
position verrouillée est réalisé par un excentrique 25.
Dans cette forme d'exécution, l'interface de verrouillage
de la partie haute est constituée par une pièce 32 com-
portant une surface de butée 33 contre une surface
complémentaire 34 du coupleur, et une surface 35 en

forme de crochet, derrière laquelle est destiné à venir
s'engager un excentrique 36 monté sur le coupleur 6,
et actionné par un vérin 37. Il est à noter qu'en position
de verrouillage, représentée à la figure 10, une surface
sensiblement plane 38 de l'excentrique 36 est en con-
tact avec une surface cylindrique 39 de l'excentrique 25.
L'excentrique 25 sécurise donc le verrouillage de la par-
tie haute. Pour réaliser le déverrouillage, il convient tout
d'abord d'actionner l'excentrique 25 dans le sens des
aiguilles d'une montre, mouvement au cours duquel la
surface cylindrique 39 de l'excentrique 25 va échapper
à la surface plane 38 de l'excentrique 36. L'excentrique
36 pourra alors être actionné également dans le sens
des aiguilles d'une montre, pour échapper à la surface
35 de l'interface 32. Il est visible sur la figure 11, qu'au
cours de ce mouvement, le doigt 29, associé à l'excen-
trique 25, assure le pivotement du crochet 17 vers sa
position d'ouverture.
[0044] L'accrochage du balancier est effectué de fa-
çon simple, par préhension de l'axe 4 de celui-ci à l'aide
des crochets 8 du coupleur, puis mise en contact des
surfaces 33 et 34 respectivement de l'interface et du
coupleur, avant actionnement par les vérins hydrauli-
ques 27 et 37 des excentriques 25 et 36.
[0045] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant un dispositif de conception simple, per-
mettant l'adaptation sur la flèche d'une pelle hydraulique
ou d'un autre engin, de différents types d'outils.
[0046] Comme il va de soi l'invention ne se limite pas
aux seules formes d'exécution de ce dispositif, décrites
ci-dessus à titre d'exemples, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes.
[0047] C'est ainsi notamment qu'il serait possible de
combiner, dans un même dispositif, des moyens de ver-
rouillage à doigts coulissants actionnés par un vérin hy-
draulique et des moyens de verrouillage à excentrique,
sans que l'on sorte pour autant du cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif de couplage d'un outil (3) à l'extrémité de
la flèche (2) ou de la pré-flèche d'un engin tel qu'une
pelle hydraulique, caractérisé en ce que:

- le dispositif comporte un coupleur (6) monté à
l'extrémité de la flèche (2) et une interface (7)
montée sur l'outil,

- le coupleur (6) comprend d'une part des cro-
chets (8) ouverts vers l'intérieur du dispositif et
destinés à recevoir un axe (4) lié à l'outil, et
d'autre part, en regard des crochets (8), des
moyens (13, 36) de verrouillage et d'appui, des-
tinés à coopérer avec des moyens complémen-
taires (9, 32) appartenant à l'interface de l'outil,

- ces moyens comprennent une surface plane
(33) destinée à reprendre les efforts principaux
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de l'actionneur (5),
- le coupleur comprend, en outre, au moins un

crochet (17) monté pivotant sur le corps du cou-
pleur (6) et destiné à venir recouvrir l'axe (4) de
l'outil et verrouiller celui-ci dans les crochets (8)
précités, en position couplée du dispositif,

- le dispositif comporte, pour chaque crochet de
verrouillage (17) de l'axe (4) d'une part des
moyens d'actionnement entre une position de
libération et une position de verrouillage de
l'axe (4) et d'autre part des moyens de blocage
en position verrouillée de l'axe.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de fixation de l'interface sur le
coupleur, situés en regard du côté ouvert des cro-
chets (8) sont constitués par deux surfaces (34, 33)
respectivement du coupleur (6) et de l'interface (32)
venant en contact, et par un système à excentrique
(36) monté sur le coupleur, et dont l'excentrique est
destiné à venir prendre appui contre une surface
(35) de l'interface (32), pour maintenir celle-ci pla-
quée contre le coupleur (6), en position montée de
l'outil (3) sur la flèche (2).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'actionnement de chaque cro-
chet de verrouillage (17) sont constitués par un vé-
rin à double effet (20) dont le corps est articulé sur
le coupleur et dont la tige est articulée sur le crochet
(17) ou sur une pièce liée à celui-ci.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'actionnement de chaque cro-
chet (17) de verrouillage comprennent au moins un
ressort (28) d'actionnement vers la position de ver-
rouillage de l'axe et des moyens distincts d'action-
nement vers la position de libération de l'axe.

5. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens de blocage de cha-
que crochet (17) en position de verrouillage de l'axe
sont constitués par un système à excentrique com-
prenant un excentrique (25) monté pivotant sur le
corps du coupleur (6) sous l'action d'un vérin (27),
destiné à venir prendre appui contre une surface du
crochet, pour maintenir celui-ci en position bloquée,
lorsque l'outil (3) est monté sur la flèche (2).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'un doigt (29) ou similaire, solidaire de l'ex-
centrique (25), est destiné à venir prendre appui
contre une surface ou un organe (30) solidaire du
crochet (17) pour actionner celui-ci vers sa position
de libération de l'axe (4), lorsque l'excentrique (25)
est actionné de sa position de blocage du crochet
(17) vers sa position de libération de celui-ci, ou
d'actionner le crochet (17) vers sa position de blo-

cage de l'axe (4) lorsque l'excentrique (25) est ac-
tionné en sens inverse.

7. Dispositif selon les revendications 1 et 5, caracté-
risé en ce que les excentriques (36, 25), respecti-
vement de verrouillage de l'interface (32) sur le cou-
pleur (6) et de blocage du crochet de verrouillage
(17) de l'axe (4) de l'outil, possèdent des surfaces
(38, 39) venant en contact l'une avec l'autre, en po-
sition montée de l'outil sur la flèche, les surfaces de
contact des deux excentriques étant sensiblement
planes pour celle (38) de l'excentrique (36) de ver-
rouillage de l'interface (32) et en forme de portion
de cylindre pour celle (39) de l'excentrique (25) de
blocage du crochet de verrouillage (17), de telle sor-
te que l'excentrique (25) de blocage du crochet de
verrouillage (17) sécurise le verrouillage de l'inter-
face (32) sur le coupleur (6).

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de fixation de l'interface sur le
coupleur sont constitués par au moins un pêne (13)
ou similaire associé à un actionneur hydraulique
(12), tel qu'un vérin, d'axe parallèle à l'axe d'accro-
chage (4) de l'outil (3), destiné à venir s'engager
dans une cavité (10) ménagée dans l'interface de
l'outil, en position montée de l'outil sur la flèche.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l'interface de l'outil présente d'une part une
surface plane (33) destinée à servir d'appui à une
surface plane (34) du coupleur (6) pour assurer la
reprise des efforts et d'autre part, une surface incli-
née (14) de guidage du pêne (13), correspondant à
un recul de celui-ci au cours de l'opération de cou-
plage, la cavité (10) de l'interface comportant du cô-
té de l'arrivée du doigt une surface d'appui inclinée
(15) depuis le fond de la cavité (10) vers l'extérieur
et vers le côté d'arrivée du doigt, tandis que le pêne
(13) possède un méplat (16) de même inclinaison,
destiné à venir en contact avec la surface d'appui
(15) de la cavité, en position montée de l'outil (3)
sur la flèche (2).

10. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de blocage des crochets de ver-
rouillage (17) de l'axe (4) de l'outil (3) sont consti-
tués par un pêne (23) associé à un actionneur hy-
draulique (22) tel qu'un vérin d'axe parallèle à celui
des crochets (17), ce pêne (23) prenant appui, en
position ouverte des crochets (17) contre la face la-
térale d'un crochet (17), et étant destiné à venir
s'engager dans une cavité ou un évidement (24) de
ce crochet (17), lorsque celui-ci est en position de
verrouillage de l'axe de l'outil.
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